
Tarifs du Crématorium

M. l’Adjoint DAHOUI, Rapporteur : Le contrat de délégation de service public pour la gestion du

Crématorium prévoit une actualisation annuelle des tarifs, soit pour la première fois au 1
er

février 2004.

La nouvelle tarification proposée par la Société OGF qui exploite le Crématorium a été calculée en

fonction de la formule de révision qui figure en annexe II du contrat de délégation de service public.

Le Conseil Municipal est invité à approuver les tarifs suivants qui seront appliqués jusqu’au

31 janvier 2005.
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Sur avis favorable unanime de la Commission du Budget, après en avoir délibéré, le Conseil

Municipal, à l’unanimité (M. DAHOUI, Mme CHAUVET, Mme FALCINELLA, Mme BULTOT et

Mme ROPERS n’ayant pas pris part au vote) en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 27 janvier 2004.
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